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ARRETE n°126/2022 
 

Portant modification des membres du Conseil d’Administration 
de la Caisse d’Allocations Familiales de la Haute-Vienne 

 
Le ministre de la santé et de la prévention ; 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 
231-4 ; 

Vu l’arrêté ministériel n°31/2022 du 28 mars 2022 portant nomination des membres Conseil d’Administration 
de la Caisse d’Allocations Familiales de la Haute-Vienne ; 

Vu l'arrêté du 1er juillet 2022 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ; 

Vu la proposition de la Confédération Générale du Travail - Force Ouvrière (CGT-FO) ; 

A R R Ê T E 

Article 1 

L’arrêté ministériel n°31/2022 du 28 mars 2022 portant nomination des membres du Conseil d’Administration 
de la Caisse d’Allocations Familiales de la Haute-Vienne est modifié comme suit :  

Dans la liste des représentants des assurés sociaux désignés au titre de la Confédération Générale du 
Travail - Force Ouvrière (CGT-FO) sont nommés : 

- Monsieur Jean-Marc PLAZIAT en tant que titulaire en remplacement de Monsieur Mostafa LEMSAQ, 

- Monsieur Mostafa LEMSAQ en tant que suppléant en remplacement de Monsieur Jean-Marc PLAZIAT. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la de la région. 

Fait à Bordeaux, le 18 octobre 2022 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit 
des organismes de sécurité sociale 
 

 
Hubert VERDIER 
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ARRÊTÉ n°139 / 2022 

portant modification des membres du Conseil d’Administration 

de la Caisse d’Allocations Familiales de la Dordogne 

Le ministre de la santé et de la prévention  

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté ministériel n°28/2022 du  18 mars 2022 portant nomination des membres Conseil d’Administration de 

la Caisse d’Allocations Familiales de la Dordogne ; 

Vu l'arrêté du 8 novembre 2022 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 

de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ; 

Vu la proposition de la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs (FNAE) ; 

Vu la proposition de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) ; 

ARRÊTE  

Article 1 

L’arrêté ministériel n°28/2022 du  18 mars 2022 portant nomination des membres du Conseil d’Administration de 
la Caisse d’Allocations Familiales de la Dordogne est modifié comme suit :  

Dans la liste des représentants des travailleurs indépendants désignés au titre de la Fédération Nationale des 
Auto-Entrepreneurs (FNAE) sont nommés : 

- Monsieur Olivier DECABRAT, en tant que titulaire, en remplacement de Madame Chloé BOZZI, 

- Madame Chloé BOZZI, en tant que suppléante, en remplacement de Monsieur Olivier DECABRAT. 

Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre de la Confédération des Petites et Moyennes 
Entreprises (CPME) est nommée : 

- Madame Sandrine LAVOIX, en tant que titulaire, en remplacement de Madame Claire CREVOISIER. Le siège 
de suppléant devient vacant. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la de 
la région. 

Fait à Bordeaux, le 8 décembre 2022 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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ARRETE n°142 / 2022 

 
Portant modification des membres du Conseil d’Administration 
de la Caisse d’Allocations Familiales des Pyrénées-Atlantiques 

 
Le ministre des solidarités et de la santé 

 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 231-
4 ; 

Vu l’arrêté ministériel n°5/2022 du 10 mars 2022 portant nomination des membres Conseil d’Administration de 
la Caisse d’Allocations Familiales des Pyrénées-Atlantiques modifié le 25 mai 2022 ; 

Vu l'arrêté du 8 novembre 2022 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ; 

Vu la proposition du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) ; 

A R R Ê T E 

Article 1 

L’arrêté ministériel n°5/2022 du 10 mars 2022 portant nomination des membres du Conseil d’Administration 
de la Caisse d’Allocations Familiales des Pyrénées-Atlantiques est modifié comme suit :  

Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre du Mouvement des Entreprises de France 
(MEDEF) est nommée : 

- Madame JOLLET JOSEPH Frédérique en tant que titulaire sur siège vacant.  

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
de la région. 

Fait à Bordeaux, le 15 décembre 2022 

 
Le ministre des solidarités et de la santé, 
Pour le ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 
 

 
Hubert VERDIER 
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ARRETE n°140 / 2022 

 
Portant modification des membres du Conseil d’Administration 

de la Caisse d’Allocations Familiales de Lot et Garonne 
 

Le ministre des solidarités et de la santé 
 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté ministériel n°16/2022 du 19 mars 2022 portant nomination des membres Conseil d’Administration de la 
Caisse d’Allocations Familiales de Lot et Garonne  modifié les 25 mai 2022 et 5 octobre 2022 ; 

Vu l'arrêté du 8 novembre 2022 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne de 
Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ; 

Vu la proposition de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) ; 

A R R Ê T E 

Article 1 

L’arrêté ministériel n°16/2022 du 19 mars 2022 portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la 
Caisse d’Allocations Familiales de Lot et Garonne est modifié comme suit :  

Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre de la Confédération des Petites et Moyennes 
Entreprises (CPME) est nommé : 

- Monsieur Fréderic BARBERIS GILETTI en tant que titulaire sur siège vacant.  

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la de 
la région. 

Fait à Bordeaux, le 8 décembre 2022 

 
Le ministre des solidarités et de la santé, 
Pour le ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 
 

 
Hubert VERDIER 
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ARRETE n°143 / 2022 

 
portant modification des membres du Conseil d’Administration 

de la Caisse d’Assurance Retraite et de la Santé au Travail Centre-Ouest   
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 215-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 
231-4 ; 

Vu l’arrêté ministériel n°30/2022 du 28 mars 2022 portant nomination des membres Conseil d’Administration 
de la Caisse d’Assurance Retraite et de la Santé au Travail Centre-Ouest modifié les 3 mai 2022 et 27 juillet 
2022 ;  

Vu l'arrêté du 8 novembre 2022 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de 
l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu la proposition de la Confédération Générale du Travail (CGT) ; 

Vu la proposition de la Confédération Générale du Travail - Force Ouvrière (CGT-FO) ; 

A R R Ê T E 

Article 1 

L’arrêté ministériel n°30/2022 en date du 28 mars 2022 portant nomination des membres Conseil 
d’Administration de la Caisse d’Assurance Retraite et de la Santé au Travail Centre-Ouest est modifié 
comme suit :  

Dans la liste des représentants des assurés sociaux désignés au titre de la Confédération Générale du Travail 
(CGT) sont nommés :  

- Monsieur Stéphane GIRAULT en tant que titulaire sur siège vacant, 

- Madame Nadia FLEUVE en tant que suppléante en remplacement de Monsieur Stéphane GIRAULT. 

Dans la liste des représentants des assurés sociaux désignés au titre de la Confédération Générale du Travail 
- Force Ouvrière (CGT-FO) est nommé :  

- Monsieur Franck PENIFORT en tant que titulaire en remplacement de Madame Eve FAYE. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la de la région. 
 

 
Fait à Bordeaux, le 15 décembre 2022 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit 
des organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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ARRETE n°136 / 2022 

portant modification des membres du Conseil d’Administration 
de l’Union de Recouvrement des Cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales    

du Limousin   

Le ministre de la santé et de la prévention, 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 213-2, R. 121-5 à R. 121-7 et D. 231-1 à D. 
231-4 ; 

Vu l’arrêté ministériel n°10/2022 du 18 mars 2022 portant nomination des membres du Conseil 
d’Administration de l’Union de Recouvrement des Cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations 
Familiales du Limousin ; 

Vu l'arrêté du 8 novembre 2022 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de 
l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu la proposition de la Confédération Générale du Travail (CGT) ; 

Vu la proposition de la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs (FNAE) ; 

A R R Ê T E 

Article 1 

L’arrêté ministériel n°10/2022 du 18 mars 2022 portant nomination des membres du Conseil 
d’Administration de l’Union de Recouvrement des Cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations 
Familiales du Limousin ; 

Dans la liste des représentants des assurés sociaux désignés au titre de la Confédération Générale du 
Travail (CGT) est nommée : 

- Madame Catherine BRABANT en tant que suppléante sur siège vacant. 

Dans la liste des représentants des travailleurs indépendants désignés au titre de la Fédération Nationale 
des Auto-Entrepreneurs (FNAE)  sont nommées :  

- Madame Luana TIMOFTE en tant que titulaire sur siège vacant, 

- Madame Delphine BAUDIN en tant que suppléante sur siège vacant. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la de la région. 

 

Fait à Bordeaux, le 05 décembre 2022 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation ; 

Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit 
des organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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ARRETE n°135 /2022 

 
portant modification de la composition du Conseil  

de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Corrèze 
 

Le ministre de la santé et de la prévention 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 
231-1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté ministériel n°66 / 2022 du 21 avril 2022 portant nomination des membres du Conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de la Corrèze modifié le 28 juillet 2022 ; 

Vu l'arrêté du 8 novembre 2022 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu la proposition de la Confédération Générale du Travail (CGT) ; 

A R R Ê T E 

Article 1 

L’arrêté ministériel n°66 / 2022 du 21 avril 2022 portant nomination des membres du Conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de la Corrèze est modifié comme suit : 

Dans la liste des représentants des assurés sociaux désignés au titre de la Confédération Générale du Travail 
(CGT) sont nommés :  

- Monsieur Eric CAPY en tant que titulaire en remplacement de Monsieur Olivier DURIN, 

- Monsieur Olivier DURIN en tant que suppléant en remplacement de Monsieur Eric CAPY. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de 
la de la région. 

 
 

Fait à Bordeaux, le 02 décembre 2022 
 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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ARRETE n°137 /2022 

 
portant modification de la composition du Conseil  

de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Corrèze 
 

Le ministre de la santé et de la prévention 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 
231-1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté ministériel n°66 / 2022 du 21 avril 2022 portant nomination des membres du Conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de la Corrèze, modifié les 28 juillet 2022 et 02 décembre 2022 ; 

Vu l'arrêté du 8 novembre 2022 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu la proposition de la Confédération Générale du Travail (CGT) ; 

A R R Ê T E 

Article 1 

L’arrêté ministériel n°66 / 2022 du 21 avril 2022 portant nomination des membres du Conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de la Corrèze est modifié comme suit : 

Dans la liste des représentants des assurés sociaux désignés au titre de la Confédération Générale du Travail 
(CGT) est nommé :  

- Monsieur Olivier DURIN en tant que titulaire sur siège vacant. Le siège de suppléant devient vacant. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de 
la de la région. 

 
 

Fait à Bordeaux, le 05 décembre 2022 
 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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ARRETE n°145 / 2022 

portant modification de la composition du Conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Charente-Maritime 

Le ministre de la santé et de la prévention 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 
231-1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté ministériel n°52 / 2022 du 6 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de la Charente-Maritime ;  

Vu l'arrêté du 8 novembre 2022 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de 
l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu la proposition du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) ; 

A R R Ê T E 

Article 1 

L’arrêté ministériel n°52 / 2022 du 6 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de la Charente-Maritime est modifié comme suit : 

Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre du Mouvement des Entreprises de France 
(MEDEF) sont nommés :  

- Monsieur François FOSSEY en tant que titulaire sur siège vacant, 

- Monsieur Alexandre LABADIE en tant que suppléant sur siège vacant, 

- Monsieur Richard NECKER en tant que suppléant sur siège vacant. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la de la région. 
 

Fait à Bordeaux, le 21 décembre 2022 
 
Le ministre de la santé et de la prévention 
Pour le ministre et par délégation ; 

Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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ARRETE n°121/2022 

 
portant modification de la composition du Conseil  

de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie des Landes 
 

Le ministre de la santé et de la prévention 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 
231-1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté ministériel n°54/ 2022 du 16 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie des Landes ;  

Vu l'arrêté du 1er juillet 2022 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu la proposition de la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT) ; 

A R R Ê T E 

Article 1 

L’arrêté ministériel en date du 16 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie des Landes est modifié comme suit : 

Dans la liste des représentants des assurés sociaux désignés au titre de la Confédération Française 
Démocratique du Travail (CFDT) est nommé :  

- Monsieur Serge SAINT MARTIN en tant que suppléant sur siège vacant.  

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la de la région. 

 
 

Fait à Bordeaux, le 13 octobre 2022 
 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit 
des organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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ARRETE n°122/2022 

 
portant modification de la composition du Conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Tarn 

 
Le ministre de la santé et de la prévention 

 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 
231-1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté ministériel n°62/2022 du 21 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie du Tarn ;  

Vu l'arrêté du 1er juillet 2022 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu la désignation formulée par l’IRPSTI Occitanie du 16 septembre 2022 ; 

A R R Ê T E 

Article 1 

L’arrêté ministériel n°62/2022 du 21 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie du Tarn est modifié comme suit : 

Sur désignation de l’Instance Régionale de la Protection Sociale des Travailleurs Indépendants d’Occitanie 
(IRPSTI) est nommé :  

- Monsieur Benjamin VERDEIL sur siège vacant. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la de la région. 

 

Fait à Bordeaux, le 13 octobre 2022 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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ARRETE n°128 / 2022 

portant modification de la composition du Conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Lot et Garonne 

Le ministre de la santé et de la prévention 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 
231-1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté ministériel n°58 / 2022 du 16 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie  de Lot et Garonne ;  

Vu l'arrêté du 1er juillet 2022 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu la proposition de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) ; 

Vu la désignation formulée par la Préfète de région en date du 19 octobre 2022 ; 

A R R Ê T E 

Article 1 

L’arrêté ministériel n°58 / 2022 du 16 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de Lot et Garonne est modifié comme suit : 

Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre de la Confédération des Petites et Moyennes 
Entreprises (CPME) sont nommés :  

- Monsieur Frédéric BARBERIS GILETTI en tant que titulaire sur siège vacant, 

- Monsieur Christophe STELLINO en tant que titulaire sur siège vacant.  

Dans la liste des représentants des personnes qualifiées est nommé :  

- Monsieur Olivier PAILLAUD en remplacement de Monsieur Alain BROUSSE. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la de la région. 
 
 
 

Fait à Bordeaux, le 20 octobre 2022 
 
Le ministre de la santé et de la prévention 
Pour le ministre et par délégation ; 

Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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ARRETE n°146 / 2022 
 

portant modification de la composition du Conseil Départemental de la Charente-Maritime 
de l’URSSAF de Poitou-Charentes 

 
Le ministre de la santé et de la prévention 

Vu le code la sécurité sociale et notamment les articles R. 121-5 à R. 121-7, D. 213-7 et  D. 231-1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté n°14/2022 du 18 mars 2022 portant nomination des membres du Conseil Départemental de la 
Charente-Maritime de l’URSSAF de Poitou-Charentes modifié le 22 septembre 2022 ; 

Vu l'arrêté du 8 novembre 2022 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu la proposition de la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs (FNAE) ; 

A R R Ê T E 

Article 1 

L’arrêté n°14/2022 du 18 mars 2022 portant nomination des membres du Conseil Départemental de la Charente-
Maritime de l’URSSAF de Poitou-Charentes est modifié comme suit ; 

Dans la liste des représentants des travailleurs indépendants désignés au titre de la Fédération Nationale des 
Auto-Entrepreneurs (FNAE) est nommée :  

- Madame Marie-Claire BRILAC-HAZART en tant que suppléante sur siège vacant. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
région. 

 
 

Fait à Bordeaux, le 21 décembre 2022 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation ; 

Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 
 

 
Hubert VERDIER 
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ARRETE n°3 / 2023 

portant nomination des membres du Conseil Départemental de la Corrèze 
de l’URSSAF du Limousin 

Le ministre de la santé et de la prévention 

Vu le code la sécurité sociale et notamment les articles R. 121-5 à R. 121-7, D. 213-7 et  D. 231-1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté n°32/2022 du 18 mars 2022 portant nomination des membres du Conseil Départemental de la 
Corrèze de l’URSSAF du Limousin modifié le 11 août 2022 ; 

Vu l'arrêté du 1er juillet 2022 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne de 
Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu la proposition  de la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs (FNAE) ; 

A R R Ê T E 

Article 1 

L’arrêté ministériel n°32/2022 du 18 mars 2022 portant nomination des membres du Conseil Départemental de 
la Corrèze de l’URSSAF du Limousin est modifié comme suit ; 

Dans la liste des représentants des travailleurs indépendants désignés au titre de la Fédération Nationale des 
Auto-Entrepreneurs (FNAE) est nommée :  

- Madame Catherine TUESTA en tant que titulaire sur siège vacant. 

Dans la liste des représentants des travailleurs indépendants désignés au titre de la Fédération Nationale des 
Auto-Entrepreneurs (FNAE) est mis fin au mandat sans remplacement de :  

- Monsieur Aymeric CHATEL. Le siège de suppléant devient vacant. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
région. 

 
Fait à Bordeaux, le 9 janvier 2023 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation ; 

Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 
  

 
Hubert VERDIER 
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